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SEANCE  DU CONSEIL  MUNICIPAL 
 VENDREDI  31  MARS  2010 

 
 
 
 
Le 31 Mars  2010, à 19 h 00 le Conseil Municipal  de LESPARRE-MEDOC légalement convoqué, s'est 
assemblé au salon d'honneur de la Mairie, sous la Présidence de Mr Bernard GUIRAUD, Maire. 
 
 
ETAIENT PRESENTS : Messieurs et Mesdames GUIRAUD, Maire, DUPIN, FOURTON, HOLLE, 
CONDEMINE, L'HYVER, LAPORTE, AVRIL, Adjoints, NEOLIER, ASPA, BOYER, MARTIN, 
CHAPELLAN, FERRAND, VEZY, BALHOUL, LAPARLIERE, CAZAUX, DUBOS, DOURSENOT-
MOUTON, BOLLEAU, JEANTET, Conseillers Municipaux, formant la majorité des membres en exercice, 
lesquels se trouvent être au nombre de vingt sept. 
 
EXCUSÉS  REPRÉSENTÉS : 
 
Mr BERNARD Conseiller Mal qui a donné procuration à Melle DUPIN Adjointe au Maire 
Mme BINET Conseillère Male qui a donné procuration à Mr FOURTON Adjoint au Maire 
Mr  BORGHESI Conseiller Mal qui a donné procuration à Mme BOLLEAU Conseillère Male 
 
ABSENTS : Mr LIBERT Adjoint au Maire, Mr OBRE Conseiller Mal. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Séverine AVRIL, Adjointe au Maire est désignée à l'unanimité en 
qualité de secrétaire de séance. 
 
 
 
 
RAPPORTEUR : Mr Bernard GUIRAUD       
 
 
204 - OBJET : Approbation du procès verbal de la séance du 19 Mars 2010 
      
Après avoir pris connaissance du procès verbal de sa séance du 19 Mars 2010, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

ADOPTE   
 

PAR  21  VOIX   POUR  1  CONTRE   ET   3  ABSTENTIONS 
  

 
  

� Le PV de la séance du 19 Mars  2010. 

Mairie de Lesparre-Médoc

DEPARTEMENT   DE  LA  GIRONDE
____________
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Le 31 Mars  2010, à 19 h 00 le Conseil Municipal  de LESPARRE-MEDOC légalement convoqué, s'est 
assemblé au salon d'honneur de la Mairie, sous la Présidence de Mr Bernard GUIRAUD, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : Messieurs et Mesdames GUIRAUD, Maire, DUPIN, FOURTON, HOLLE, 
CONDEMINE, L'HYVER, LAPORTE, AVRIL, Adjoints, NEOLIER, ASPA, BOYER, MARTIN, 
CHAPELLAN, FERRAND, OBRE, VEZY, BALHOUL, LAPARLIERE, CAZAUX, DUBOS, 
DOURSENOT-MOUTON, BOLLEAU, JEANTET, Conseillers Municipaux, formant la majorité des 
membres en exercice, lesquels se trouvent être au nombre de vingt sept. 
 
EXCUSÉS  REPRÉSENTÉS : 
 
Mr BERNARD Conseiller Mal qui a donné procuration à Melle DUPIN Adjointe au Maire 
Mme BINET Conseillère Male qui a donné procuration à Mr FOURTON Adjoint au Maire 
Mr  BORGHESI Conseiller Mal qui a donné procuration à Mme BOLLEAU Conseillère Male 
 
ABSENT : Mr LIBERT, Adjoint au Maire 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Séverine AVRIL, Adjointe au Maire est désignée à l'unanimité en 
qualité de secrétaire de séance. 
 
 
 
RAPPORTEUR : Mr J. Luc FOURTON       
 
205 - OBJET : Vote du taux des taxes locales 
       
• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
• Vu l'état 1259  T.H. – T.F.  établi par la direction générale des impôts, 

 
• Vu la circulaire de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la Gironde, relative à la fixation 

des taux d'imposition des taxes locales de 2010, 
 

• Vu le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu en séance publique le 12 Février 2010, 
 

• Vu la commission des finances qui s'est tenue le 29 Mars 2010, 
 

• Sur proposition de Mr le Maire, 
 

APRES  EN  AVOIR  DELIBÉRÉ  LE  CONSEIL  MUNICIPAL 
 

 FIXE  À  L'UNANIMITÉ 
 

� Ainsi qu'il suit, les taux d'imposition des  taxes locales directes pour l'année 2010 : 
 
 

Taxe d'habitation 15,90  % 

Foncier bâti 21,54 % 

Foncier non bâti 60,55 % 
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RAPPORTEUR : Mr J. Luc FOURTON 
       
 
206- OBJET : Adoption  du  BP  2010 - COMMUNE 
 
       
• Vu le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu en séance publique le 12 Février 2010, 
 
• Vu la commission des finances qui s'est tenue le 29 Mars 2010, 
 
• Vu le taux des taxes locales adopté par délibération N°  205 de la présente séance, 
 
• Sur proposition de Mr le Maire, 
 
 
 

APRES  EN  AVOIR  DELIBERE  LE  CONSEIL  MUNICIPAL 
 

PAR  22  VOIX   POUR   ET   4  ABSTENTIONS 
 
 

� Adopte par nature, après examen, chapitre par chapitre, le budget primitif 2010 de la commune, dont 
la balance générale s’équilibre en dépenses et en recettes ainsi qu'il suit : 

 
 

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT �  5 408 450,00 €  

SECTION  D’INVESTISSEMENT  �  5 479 500,00 €  
 

 
 
 
 
Le 31 Mars  2010, à 19 h 00 le Conseil Municipal  de LESPARRE-MEDOC légalement convoqué, s'est 
assemblé au salon d'honneur de la Mairie, sous la Présidence de Mr Bernard GUIRAUD, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : Messieurs et Mesdames GUIRAUD, Maire, DUPIN, FOURTON, HOLLE, 
CONDEMINE, L'HYVER, LAPORTE, AVRIL, Adjoints, NEOLIER, ASPA, BOYER, MARTIN, 
CHAPELLAN, FERRAND, OBRE, VEZY, BALHOUL, LAPARLIERE, CAZAUX, DUBOS, BOLLEAU, 
JEANTET, Conseillers Municipaux, formant la majorité des membres en exercice, lesquels se trouvent être 
au nombre de vingt sept. 
 
EXCUSÉS  REPRÉSENTÉS : 
 
Mr BERNARD Conseiller Mal qui a donné procuration à Melle DUPIN Adjointe au Maire 
Mme BINET Conseillère Male qui a donné procuration à Mr FOURTON Adjoint au Maire 
Mr  BORGHESI Conseiller Mal qui a donné procuration à Mme BOLLEAU Conseillère Male 
 
ABSENTS : Mr LIBERT Adjoint au Maire, Mme DOURSENOT-MOUTON Conseillère Male 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Séverine AVRIL, Adjointe au Maire est désignée à l'unanimité en 
qualité de secrétaire de séance. 
 
 



Page 4 sur 7 

 
 
 
 
RAPPORTEUR : Mr J. Luc FOURTON       
 
 
207- OBJET : Attribution de subventions 2010 
 
       
• Vu le budget primitif de la commune pour l'exercice 2010,  adopté par délibération N° 206 de la 

présente séance, 
 
• Considérant l'opportunité d'attribuer une subvention de fonctionnement et le cas échéant une subvention 

conditionnelle à divers organismes ou associations pour favoriser leur intervention dans les domaines 
culturel, festif, sportif ou social, 

 
• Considérant que les conseillers municipaux membres des associations bénéficiaires des subventions 

municipales ne peuvent pas prendre part au vote, 
 
• Sur proposition de Mr le Maire, 
 
 
 

APRES  EN  AVOIR  DELIBERE  LE  CONSEIL  MUNICIPAL  
 

DÉCIDE  À L'UNANIMITÉ   
 

À L’EXCEPTION DE M MES ET MRS ASPA, HOLLE, NEOLIER, FERRAND, BAHLOUL, VEZY, 
 

 QUI  NE  PRENNENT  PAS  PART  AU  VOTE  
  
 
 
� d'attribuer aux organismes ou associations figurant dans le tableau ci-après, une subvention ordinaire et 

le cas échéant une subvention conditionnelle pour le montant indiqué : 
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RAPPORTEUR : Mr J. Luc FOURTON       
 
208- OBJET : Adoption du BP 2010 - ASSAINISSEMENT 
       
• Vu le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu en séance publique le 12 Février 2010, 

 
• Vu la commission des finances qui s'est tenue le 29 Mars 2010, 

 
• Sur proposition de Mr le Maire, 
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APRES  EN  AVOIR  DELIBERE  LE  CONSEIL  MUNICIPAL 
 

PAR   22   VOIX   POUR   ET   3  ABSTENTIONS 
 

 
� Adopte par nature, après examen, chapitre par chapitre, le budget primitif 2010 de l'assainissement 

dont la balance générale s'équilibre en dépenses et en recettes ainsi qu'il suit : 
 
 

SECTION D'EXPLOITATION  �  384 700,00 €  

SECTION D’INVESTISSEMENT  �  1 379 700,00 €  

 
 
 

 
RAPPORTEUR : Mr J. Luc FOURTON       
 
209- OBJET : Adoption du BP 2010 - EAU 
      

• Vu le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu en séance publique le 12 Février 2010, 
 
• Vu la commission des finances qui s'est tenue le 29 Mars 2010, 

 
• Sur proposition de Mr le Maire, 

 
 

APRES  EN  AVOIR  DELIBERE  LE  CONSEIL  MUNICIPAL 
 

PAR   22   VOIX   POUR   ET   3  ABSTENTIONS 
 

 
� Adopte par nature, après examen, chapitre par chapitre, le budget primitif 2010 de l'eau dont la 

balance générale s’équilibre en dépenses et en recettes ainsi qu'il suit : 
 
 

SECTION  D'EXPLOITATION  �  208 150,00 €  

SECTION  D’INVESTISSEMENT  �  328 500,00 €  

 
 
 
 
RAPPORTEUR : Mr J. Luc FOURTON       
 
210- OBJET : Adoption du BP 2010 – TRANSPORT SCOLAIRE 
 
       

• Vu le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu en séance publique le 12 Février 2010, 
 

• Vu la commission des finances qui s'est tenue le 29 Mars 2010, 
 

• Sur proposition de Mr le Maire, 
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APRES  EN  AVOIR  DELIBERE  LE  CONSEIL  MUNICIPAL 
 

À  L'UNANIMITÉ 
 
 

� Adopte par nature, après examen, chapitre par chapitre, le budget primitif 2010 du transport scolaire, 
dont la balance générale s’équilibre en dépenses et en recettes ainsi qu'il suit : 

 
 

SECTION  D'EXPLOITATION  �  47 600,00 €  

 
 
 
 

 
�� 

 
 
 

                             L'ordre du jour étant épuisé, Mr le Maire clos la séance 
 


